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LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 4 de la loi sur le domaine public: L l 05 du 24 juin 1961 qui
prévoit qu'«aucun droit réel ne peut être constitué sur le domaine public
sans l'accord du Grand Conseil»;

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

vu le protocole d'accord signé entre la Ville de Genève et SIG en date
du 26 septembre 2013;

vu l'accord de principe du Conseil administratif de constituer une servi-
tude d'empiètement en sous-sol grevant à charge la parcelle   DP4715 de
Genève Petit-Saconnex, propriété du domaine public communal en faveur
de SIG selon plan de servitude d'empiètement provisoire du 4 février 2014
de JC Wasser SA;

vu l'accord de principe du Conseil administratif de constituer des
servitudes d'usage de local et de passage, d'une durée de 50 ans, grevant
à charge les parcelles   4155 de Genève Petit-Saconnex sise quai du
Seujet 30 à 36 et   366 de Genève Plainpalais, Cité-Jonction, selon les
plans de servitudes provisoires  s l, 2 et4 établis les 3 et 4 février 2014
par JC Wasser SA, ingénieur géomètre officiel, ainsi que de constituer des
servitudes de canalisations sur les parcelles  s 366, 108, 4210, 3257, 258,
289, 290, 291, 292, 3255, situées sur la commune de Genève, Plainpalais,
toutes propriétés privées de la Ville de Genève, en faveur de SIG dans le
cadre du projet CADéco-Jonction;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

à l'unanimité, soit par 70 oui

Article premier. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer
une servitude d'empiètement en sous-sol grevant à charge la parcelle

  
DP4715 de Genève Petit-Saconnex, propriété du domaine public com-

munal en faveur de SIG selon plan de servitude d'empiètement provisoire

  
3 du 4 février 2014 de JC Wasser SA, aux fins de la réalisation du projet

CADéco-Jonction et à signer l'acte authentique y relatif.

Art. 2. - Le Conseil administratif est chargé de demander au Conseil
d'Etat de déposer auprès du Grand Conseil un projet de loi approuvant
l'immatriculation de la parcelle   DP4715 de Genève Petit-Saconnex
propriété du domaine public communal, quai du Seujet, en vue de la
constitution d'une servitude d'empiètement en sous-sol en faveur de SIG
selon plan de servitude cité à l'article premier.
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Art. 3. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer des servitudes

d'usage de local et de passage, pour une durée de 50 ans, grevant à charge
les parcelles  4155 de Genève Petit-Saconnex sise quai du Seujet 30 à 36
et   366 de Genève Plainpalais, Cité-Jonction, selon plans de servitudes
provisoires  s l, 2 et 4, établis par JC Wasser SA le 4 février 2014, ainsi
qu'à constituer des servitudes de canalisations sur les  s 366, 108, 4210,
3257, 258, 289, 290, 291, 292, 3255, situées sur la commune de Genève,
Plainpalais, toutes propriétés privées de la Ville de Genève, en faveur de
SIG, aux fins de réalisation du projet CADéco-Jonction et à signer tous
les actes authentiques y relatifs.

Art. 4. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer des servitudes

de canalisations, de passage, et d'usage de local en faveur de SIG dans le
cadre du développement futur du projet CADéco-Jonction, grevant à charge
les parcelles susceptibles d'être raccordées à ce réseau de chaleur, soit les
parcelles  s 95, 96, 3757, 86, 3186 (DDP 2551 et DDP 3272, feuillets
01, 02, 15, 16, 23, 24, 31, 32, 39 et 40), 8, 78, 3124, 48, 49, 3125, 74,
2468, 300, 465, 472, 2542, 390, 354, 355, 356, 237, 127, 128, 132, 133,
134, 122, 123, 124, 126, 3122 de Genève, Plainpalais, toutes propriétés
privées de la Ville de Genève, en faveur de SIG et à signer tous les actes
authentiques y relatifs.

Art. 5. - Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifier
ou constituer toute servitude à charge et au profit des parcelles comprises
dans le projet CADéco-Jonction en vue de sa réalisation.
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